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: ARRETE autorisant la société LU à poursuivre 
l'exploitation d'une biscuiterie sur le territoire de 

la commune de CHATEAU-THIERRY 

: LE PREFET DE L'AISNE . 
| CHEVALIER 1 DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code dé l'environnement et notamment son tire 1° du livre V: 

VU l’ordonnance 1°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à à ta pas législative di code de leaviromement ; 

| VU la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée rélaive au à régime et à à la & répartition des eaux et à la itte contre 

leur polltion ; 

VU 1 loi n°75- 633 du 15 juil 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récpéraion des matériaux ; 

VU la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée rélative à à loranistion de la sécurité civile, à la’ protection de R forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs ; . . 

VU la hi n°92- 3 du 3 janvier 1992 à sur eau 

VU la loi n°95- 10f du 2 févrici 1595 relative at 1 renforcement äe Ja protection de l'environnement 

VU te décret n°53-57 8 du 20 mai 1953 moëifié et complété fixant la nomenclature dés installations classées pour Ja | 
protection de l'environnement ; : .. oi : 

VU le décret n°77-1 133 di 21 septembre 1 1977 modifié pris pour r l'application du Titre r Livre V, & code ed ce 

l’environnement relatif aux installations classées pour la protection dé l'environnement ; Po. . 7 

VÜ le décret n°2005- 635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits & traitement des déchots 

VU la demande piéséntée Le 15 septembre 2004 par k société LU, dont le s siège social est situé’ 3:rué SAARINEN à à 
RUNGIS (94) en vue.d’obtenir l'autorisation de e poursuivre l’exploitation d'une biscuiterie sise 10-12 rue Henri PETIT | 
à CHATEAU-THIERRY ; 

VU le dossier produit à à l'appui & cette demande ; 

VU ès enquêtes publiques qui se: sont déroiléeé du 11 avril 2005 au 13 mai 200$ inclus et da 3 cciobre: au 4 novembre 
2005 inclus sur cette demande ; 

VU le registre. de l'enquête publique et das du commissaire enquéteur en date du 8 novembre 2005 ; 

VU jes avis émis par les conseils manioipati desc communes concérhées ; 37 

  

VU lès avis émis par es difféents services s et organismes aû cours a linétretion administrative 

| VU le FRPPOrt st les propositions de Tnspection des installations classées en. date du 1j juin. 2006 ; 

  

| VU Va avis s du conseil départemental érygiène en aie du: 30j juin 2006 ; 
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CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction, à la demande de l'inspection des installations classées, le demandeur a 

- réduit de 23 à 2 le nombre d'exutoires vers le réseau local d'assainissement, 

- réduit de manière significative le niveau sonore généré par ses installations ; 

CONSIDERANT que le refroidissement en circuit ouvert, utilisant de l'eau de forage prélevée dans la nappe alluviale, 

n'est pas la meilleure technique disponible ; 

CONSIDERANT qu'il convient, conformément à l'article L512-3 du code de l'environnement, d'imposer toutes les 

conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte les observations et avis émis lors de 

l’enquête publique et par les services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article 

L511-1 du code de l’environnement susvisé et notamment la commodité du voisinage, la santé et la salubrité publique ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; , 

CONSIDERANT que l'article V.1.3 du présent arrêté fixe un échéancier. pour la remise d'une étude technico- . 

économique visant à limiter la consommation en eau de forage et à supprimer le dispositif de refroidissement en circuit 

ouvert ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale. de la préfecture de l'AISNE. 

ARRETE : 

Article L: 

Sous réserve du droit des tiers, la société LU, dont le siège social est situé 3 rue SAARINEN à RUNGIS (94) est 

autorisée à poursuivre l'exploitation d'une biscuiterie sur le territoire de la commune de CHATEAU-THIERRY, sise 10- 

12 rue Henri PETIT, comprenant les installations figurant au tableau du titre I de l’annexe au présent arrêté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions de l'annexe au présent arrêté. 

* Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier lès dangers ou inconvénients de cette installation. Le 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présént arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 2 : . 

En matière de voies et délais de recours, la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif, 14 rue 

Lemerchier, 80011 AMIENS cedex dans un délai de deux mois à compter de sa notification par l'exploitant et dans un 

délai de quatre ans à compter de sa publication par les tiers, personnes physiques ou morales, intéressés en raison des 

inconvénients ou dangers que le fonctionnement de l'installation présente (article L 514-6 du code de l’environnement). 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie de CHATEAU-THIERRY et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la mairie de CHATEAU-THIERRY pendant une durée 

minimum d'un mois. 

‘Le Maire de CHATEAU-THIERRY fera connaître, par procès verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne - Direction des 

libertés publiques - bureau de l'environnement et du cadre de vie - l'accomplissement de cette formalité. Le même 

extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société LU. 
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Le Maire de CHATEAU-THIERRYŸ fera connaître, par procès verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne - Direction des 
- libertés publiques - bureau de l'environnement et du cadre de vie - l'accomplissement de cette formalité. Le même 

extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société LU. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée aux maires des communes de BRASLES, CHIERRY, ETAMPES-SUR- 
MARNE, NOGENTEL. | 

Un: avis au public sera inséré par les soins de la Préfecture et aux frais de la SA LU dans deux j journaux diffusés dans 
tout le département. 

Article 4 4 

La Secrétaire Générale de la Préfecture, le Sous-Préfet de CHATEAU-THIERRY, le Maire de CHATEAU-THIERRY, 
- l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que le Directeur régional de 

l'industrie, de la recherche et de l'environnement à AMIENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution . 
du présent arrêté dont une copie sera adressée au Directeur de la SA LU. 

_ DL Aou 26 
CEour A Préfet Le, 
et par délégation 

Es Soorétaire” Général, 
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LU à CHATEAU-THIERRY 

TITRE I - Portée de l’autorisation et conditions générales 

L1 Activités autorisées 

I.1.1. Classement des installations 

  

L'établissement comprend les installations suivantes mentionnées à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

  
Rubriques Désignation des installations Installations concernées et volume mis en œuvre Régime | 
  

2220.1 

Préparation où conservation de produits aliméntaires d'origine 

végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
Jyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. ) à l'exclusion 
du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des aliments pour 
{e bétail, mais y compris les ateliers de maturation de fruits et 
Jégumes, la quantité de produits entrant étant :supérieure à 10 t/j 

Production maximale de 34 t/j 
(hors eau) de biscuits secs. 

  

25643 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières. 
plastiques, etc.) par des procédés utilisant des liquides 
ofganchalogénés ou des solvants organiques. 
Le volume des cuves de traitement étant supérieur à 20 litres, 
mais inférieur ou égal à 200 litres lorsque les produits sont 
utilisés dans une machine non fermée. 

Fontaine à dégraisser dans les ateliers, 

. d'une capacité totale de 55 1 (produit utilisé 
dans une machine n non fermée). 

  

2910 A2 

Combustion, à l'exclaston des ‘installations visées par les 
rubriques 167-C. et 322-B-4. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds ou de la biomasse, si la puissance thermique maximale |‘ 
de l'installation est supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 

Installations de combustion fonctionnant au : 

e fioul domestique : un groupe électrogène 
. SR SECOUES (6 KW) ; . 

° gaz naturel: 
- 6 chaudières à eau chaude & 407 MW) 
- une chaudière vapeur (765 kW) : | 

765 KW). . 
- 6 aérothermes de 400 W (soit. 2; 4 KW) 

"soit 2,175 MW maximum 

- une chaudière vapeur. en_SeCOurs (de | 

  

| 29202a     Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à 
des. pressions effectives supérieures à 105 Pa, comprimant ou 
utilisant des fluides non inflammables et non toxiques, la 
puissance absorbée étant supérieure à 50 kW, mais inférieure 

ou égale à 500 KW.   Installations de réfrigération ou compression : 
°: 3 comprésseurs d’air (140 KW) 
° . réfrigération au fréon R22, R404, 

. . R502, FX56 (347 EW) 

‘soit 487 KW.     
  

3: autorisation - D: déclaration 

I. 1. 2. Nature des activités 

  

Le bâtiment U2 de LU est destiné à la fabrication de biscuits, et au stockage des farines cts sucres utilisés dans le cadre 

de cette fabrication. 

1.1.4. Rythme de fonctionnement 

Cet établissement - gardienné - fonctionne 254 jours par an en 2 postes du lundi au vendredi. 

  

  
 



* inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

. demande d'autorisation ou déclaration. 

12 Conditions générales 

Le présent arrêté ne sauraït être opposable à l'Administration en cas de refus d'autorisation à un autre titre. 

Les installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions de polluants 

dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective à la source et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 

caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Leur exploitation est conduite de manière à éviter de telles 

émissions dans l'environnement. _. | | 

Les prescriptions conditionnant l'autorisation s'appliquent également aux installations de l'établissement qui, bien que 

non classables au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers et 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté ” 

à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées en cas d'inobservation des prescriptions. 

conditionnant la présente autorisation, il pourra être fait application des sanctions prévues à l'article L. 514.1 du code de 

l'environnement. | 

1.3 - Conformité au dossier 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. | 

I.4 - Durée de l'autorisation 

La présente auforisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai dé trois ans” 

après la notification du présent arrêté ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force . 

majeure. Lo oo 

LS < Modifications et cessation d’activité 

  

". LS.1: Porter à connaissance 

Toute. modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, aux 

‘| stockages ou au mode de gestion de ces derniers, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de'.demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance, du Préfet, avec tous les. éléments 

- d'appréciation utiles: | . de Le . U 

: L'avis du comité. d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établissement, lorsqu'il existe, est également 

‘joint. 

182: Equipéments abandonnés. .- _ 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dané les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est. 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 

-: afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

L$3 - Transfert sur un autre emp lacement  : 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au J.1.1 du présent arrêté nécessite. une nouvelle 

  

LS.4 - Cessation d'activité 

” En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne sy manifeste 

aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

  

 



  

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La notification 

indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 

comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les instellations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 
2. des interdictions ou limitations d’accès au site, 
3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 
4, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret 77-1133 susvisé. 

L.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. II peut être déféré à la juridiction administrative : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qi commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce’ 

délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fa d'une période de deux années suivant k mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à _déférer ledit arrêté à la juridiction 

adrninistrative. oo . Lou Lo ai 

I.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans. préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement des prescriptions qui le | 

concernent des textes cités ci-dessous : 

- décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets : 

au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

classées ; 
arrêté du 23 janvier 1997 relatif à à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement; 

natüre des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

D'autre part, les installations visées à l’article LI. 1 du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration, sont - 

aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, sans préjudice des 

dispositions prévues dans le présent arrêté. 

L8 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L9 - Affichage 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible et lisible, à l'entrée de l'établissement un extrait de la présente 

autorisation énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des ‘ 

arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

” arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre l foudre de certaines installations | 

arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu' aux émissions de toute | 

    
 



  

Titre I - Gestion de l’établissement 

IL.1 - Exploitation des installations - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploïtation des 
installations pour : 

-  Jimiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants das l'environnement ; 
- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; | 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. : 

Ii2- Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qi permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et limiter son 
“impact visuel. À ceteffet:. 

- les abords de l'installation, placés sous s le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon'état de 
propreté (peinture...) 

- les zones non bâties, ou non destinées à à un quelconque üsage, sont au moins végétalisées : | 

- les bâtiments, et leurs abords s placés sous le contrôle de l'exploitant, sont maintenus propres et ‘entretenus en. 
‘ permanence. : 1. | 

IL - - Danger c ou nuisanéés non 1 prévenus 

Tout danger ou nuisance non | susceptible d'é être prévenu . par les prescriptions du présent ai arrêté est immédiatement 1 
porté à la connaïssance du préfet par l'exploitant 

IX. 4 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les: accidents ou. | 
” incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qi sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
meñtionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. : 

“Un rapport d'accident ‘ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par” 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou .. : 

_de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou ! envisagées pour éviter un accident où 
“un incident similaire et pOur en pallier les effets à moyen ou long terme. : : : 

ce rapport est transmis sous 15; jours à l'inspection des installations classées. 

ITS - Contrôles 

| L'inspection des installations classées peut, le cas échéant en‘utilisant les dispositions de l'article L. 514-5 etL. 5 14- 8 du 
codé. de l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements . 

‘d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores ou de vibrations. Les”. 
frais de prélèvernent, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la charge de exploitant. Ces dispositions sont 
applicables à à l'ensemble des installations de l'établissement. : : 

  

 



  

11.6 - Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

l'arrêté préfectoral d’autorisation d'exploiter et les textes pris en application de la législation relative aux. 

installations classées transmis par le Préfet du département, y compris les arrêtés types ; . 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données, | | 

- les plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux. internes à l'établissement 

(eaux, électricité, gaz et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et engins au sein de 

l'entreprise, et de situation des stockages de produits dangereux, | 

.-  Jes consignes de sécurité et consignes d'exploitation, 

- les registres d'entretien et de vérification, 

- les suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitement des divers rejets et des déchets (registres relatifs 

à la gestion des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels), E | 

- les plans de secours. 

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, ou Jui est transmis sur 

simple demande. Leur mise à jour est constamment assurée et datée. Ce dossier doit être tenu à la. disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les documents relatifs à la situation des installations présentant des risques . technologiques et aux moyens 

d'intervention sont tenus à la disposition permanente du service départemental d'incendie et de secours ainsi que du 

service départemental en charge de la sécurité civile. 

Titre III — Principe de prévention de a pollution 

IIL1 Principes généraux 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment par la 

mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le 

traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l’entretien et l’exploitation de 

ses installations afih de prévenir en toutes circonstances, l'émission ou le déversement, chronique ou.accidentel, direct. 

des dangers ou inconvénients pour la' commodité de 
ou indirect, de matières ou substances qui peuvent présenter 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. L'exploitant recherche par tous les moyens, notamment à l’occasion de 

remplacement de matériels, à limiter les émissions de polluants. La dilution des rejets est interdite. Le brûlage et 

l’incinération à ’air libre sont interdits. 

T11.2 — Traitement des émissions et effluents : 

Des dispositifs de captation et de traitement efficaces des effluents atmosphériques ou aqueux sont installés et. 

at de fonctionnement. Ces installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires: maintenus en permanence en bon ét 
es par le présent arrêté, sont conçues afin de faire face aux variations de débit, de 

au respect des valeurs limites défini 

température ou de composition des effluents à traiter. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues afin de réduire et détecter les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas d’indisponibilité 

momentanée de ces installations conduisant à un dépassement des valeurs imposées, l'exploitant prend dans les 

meilleurs délais techniques possibles les dispositions nécessaires pour respecter à nouveau ces valeurs, en réduisant ou 

en arrétant si besoin les activités concernées. 

s de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme 
Les produits recueillis à l’occasion des opération L 

ls. Les débourbeurs - déshuileurs font l’objet d’une maintenance au 
des déchets et sont traités et éliminés comme te 

moins annuelle. 

Les points de rejets dans le milieu naturel des émissions de toutes natures sont en nombre aussi réduit que possible. 

  

  

 



  

‘ DL3 —- Aménagement des sols — Dispositifs de rétention 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 

les matières répandues accidentellement. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité 

de rétention externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. : 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 2501 

admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 

| inférieure à à 800 1, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 I si cette capacité excède 800 I. 

Dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des tubrifiants, la capacité de rétention est au moins égale à 50 À de 

la capacité totale des récipients. 

| Des réservoirs où récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereuseinent ensemble ne doivent pas être CF 

_ associés à la même cuvette de rétention. : | Le 

La capacité. dé rétention et son dispositif d'obturation, maintenti formé, sont étanches et résistent à à action physique et - 

chimique des liquides potentiellement contenus. L'exploitant veille à ce que les capacités de rétention soient disponibles 

en 1 permanence. En particulier, les eaux pluviales en sont évacuées conformément aux dispositions du présent arrêté: Fr 

Les produits récupérés en cas d'accident doivent dans la mesuré du possible être recyclés. A défaut, ils ne peuvent te 

L rejetés que dans des conditions conformes au 2 présent arrêté ou sont éliminés corme s des déchets. “ 

    
. Titre IV- Prévention de la pollution atmosphérique 

ÉL'explôitanit piend toutes les disposifions 2 nécessaires dans la conception e et P exploitation des installations pour: réduire e 

Je pollution. de Pair à le source. . î . . mire F4 

    

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées! suies, poussières, gaz malodérants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 

d’incémmoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à là. . . L 

conservation des moñuments et à à la beauté des Sites, et d’uné fâçon générale, de potter atteinte à La santé : dé l'homme « ou: se 

de Penvitonnément, est interdite. Us ce. his ET ie 5 ges en et 

  

La dilution des rejets est interdite, 

Le brûlags et l'incinération à l'air libre sont interdits, à Pexchision des essais incendie. 

* Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires s pour prévenir les . 

envols de poussières, et matières diverses : et 

. + Iles voies de circulation et aires de stationnement des véhicutes sont aménagées Gomes de pente se 

revêtement, etc.), et convenablemerit nettoyées, . 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les : voies de... 

. ” circulation: Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues s des véhicules doivent être prévues en: 

‘. cas de besoin, ——. . . Li 

_. les surfaces où cela est possible sont engazonnées. : : 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  
 



  

Titre V - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Ÿ.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Y.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, - 

sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

          

. | Consommation maximale 
| Origine de la ressource 3 

annuelle (m°) 

Forage interne (nappe phréatique alluviale) 86.000 

Réseau public 14.000 

L'eau prélevée dans le forage interne ne rentre pas dans la fabrication de produits alimentaires. 

Ÿ.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

elles et pour éviter des retours de substances dans les 
équivalentes sonit installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industri 

réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Tout dispositif en circuit ouvert autre que le circuit de refroidissement visé à l'article V.1.3 du présent arrêté est interdit. 

V.1.3 - Forage | 

Lors de Ja réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 

nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 

approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux 

est établi par l'exploitant et transmis au préfet. I synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures 

_de prévention de la pollütion mises en œuvre. :. 

- En-cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le . 

d'eau souterraines et la mise en communication de 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappés 

nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont cons ignées dans un document de synthèse qui 

“est tränsmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. . ; : : 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 

. tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Une étude technico-économique, visant à limiter la consommation d'eau de forage et à supprimer le dispositif de. 

refroidissement en circuit ouvert, est à remettre au Préfet sous un délai-n'excédant pas 6 mois après la signature du 

présent arrêté. 

V.2 - Collecte des effluents liquides 
Ÿ.2.1 - Dispositions générales . 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. . .. | | | 

Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres V2 et V.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personries ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. | L | 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de poil 

effluents. 

  

ution sont privilégiés pour l'épuration des 

  
 



_ 
a
 

| V.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous tes réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement n mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

” que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 0 ou 

_ tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou 

au milieu). 

_V.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le . 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par 

des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. . | 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles ‘en vigueur. 

: Les canalisations de ransport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l” établissement sont aérienries. 

Y2: 4- Protection des réseaux 

| Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas sisceptibles de dégrader les réseaux d'égouts o où de dégager : “° 

des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. : 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnablé en toute > circonstance localement et ou à partir d'un 

poste:de commande. ; 

L'entretien préventif et la mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ACE - Types d’effluents, ouvrages d’épuration et caractéristiques de e rejet a au milieu 

. Y 3. L- Identification des effluents 

  

L'exploitant est en mesure : de distingner les différentes catégories d’effluents qu'il génère. 

. Y. 3. 2- Collecte dès effluents, 

. Les effluents plié ne contiennent pas de substances de nature à à gènèr le bon. fonctionnement des ouvrages de Le. 

| traitément. Ur . 

..". “La dilution des éffhients êst interdite: En éücun cas elle ne doit constituer in moÿérs ‘de féspectét les. valèurs seuils de | 

"réjets fixés par. le présent arrêté. ‘Îl'est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par : 

. simples dilutions ‘autres que. celles résultant du rassemblement des effluents | HOTRAUX, de l'établissement où celles L 

”. nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. , , CR 

: ‘Les réjets directs ou indirects d'effltents dans Ja (les) nappe) d'eaux soutérraines ou Vers 1e milieux de surface non … 

: visés par: le présent à arrêté sont interdits. LT : ee 

  

      
Li ÿ: 3. 3 Gestion des ouvrages: eoneeption, évsfonétionnement | … _ . . 

: La conception! et la performance des installations de (pré-raitement dk des cffients aqueux pement de sspete les 

valeurs limites imposées au rejet paï le présent arrêté... * |: . 

= Elles sont entretenties; exploitées et suiveillées de manière à réduire au minimum les durées dindisponibilté ou à faire: 

face aux variations des caractéristiques des effluents ‘bruts (aébit, température, composition. .)y compris à Poccasion du - 

—" démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou ün dysfonctionnémént des installations dé” traitémient ést susceptible de ‘conduire à un 

dépassement des valeurs limites im osées ar le présent arrêté, l'e loitant prend les” dispositions nécessaires our | 
D P P: Pi XP P 1Sp pot | 

| ‘réduire la pollution émise en limitant où én arrêtant si besoin les fabrications concemées: 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limitèr les odeurs provenant du traitement des efents © où dans ls HR 

. canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

 



V.3.4 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Ÿ.3.4.1 - Conception 

+ Rejet dans le milieu naturel: 

Le dispositif de rejet des effluents liquides est aménagé de manière à : 
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction ‘de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

.- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ji doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le-service de l'Etat compétent. 

e Rejet dans une station collective : 

Le raccordement à la station d'épuration communale est conforme à la convention signée le 21 janvier 2004 avec cle 
Syndicät d'Assainissement de la Région de CHATEAU THIERRY (SARCT). Toute modification de cette convention . 
est portée à la connaissance du Préfet et de l'inspection des installations classées. 

En application des articles L35.8 et L1331-10 du code de la santé publique, les prescriptions du. présent arrêté : 
s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau délivrée par la collectivité à laquelle appartient‘ 
le réseau. 

V.3. 4. 2 - Aménagement 

Sir chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévi un pot de prélvemänt d' échantillons et des points de mesure . 
(débit, température, concentration en pollüant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute ‘sécurité. | Toütes Be 

. la ‘demande’ d ue . dispositions doivent également être prises pour. faciliter les interventions + d'organismes extérieurs à 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des Eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs LS 

    
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejé et vers le milieu récepteur. 

V.3.5 - Caractéristiques générales de l'ensemble des re) ets 

Les effluents rejetés doivent être exempt: “ US 
- ‘ de matières flottantes, 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

Les effluents doivent également respecter Jes caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

- _ pH :-compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

inférieure à à 100 mg/Pt/l 

V.3.6 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvr ages d épuration interne vers les traïtements appr opriés avant d’être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. . . : . 

Les. eaux domestiques, notamment vannes. et sanitaires, sont traitées conformément à la réglementation en vigueur. 

En c cas d'incendie, les eaux d'extinction doivent être confinées sur le site, puis éliminées comme les eaux pluviales ou. 
des déchets de l'établissement. À cet effet, l'exploitant doit disposer de systèmes permettant d'isoler le réseau d'eau 
pluviale de la commune. : » 

  

  

de produits susceptibles de dégager e en égout ou ‘dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz < ou” 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, “ainsi ‘que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. io 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange: 

  
 



.e repérage des rejets : 
- point n%6 (ruelle des Capucins) 
- point n°10 (rue Henri PETIT)   

V.3.7 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires : 

° valeurs limites (pour chaque point de rejet) : : 

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites ci-après, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau communal 

et après déprillage/tamisage des effluents : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Flux journalier (kg/j) | Flux horaire (kg/h) | Concentration (mg/l) |. 

| Débit 50 m°/ Anh. 1,20 ls 
| pH | 55à8,5 

| : MES (NFT 90-105) 30 . 2,40 : 600: 

| DBO; (NFT 90-103) : 40 320 800 
| . : DCO (NET 90-101) 100 : 8 . .. | . 2000 
| NTK (NET 90-110) 7,50 0,60 *. |: 150 
| …_ P total (NFT 90-023) | "2,50 020 _ 50         
  

| : V.3.8 - Valeurs limites d'émission dés eaux domestiques L 
  

| Lés eaux 1x domestiques, notamment vannes et sanitaires, sont traitées s conformément ? à la réglementation. en vigueur. 

V. 3. 9. Valeurs limites d'émission des eaux de refroidissement 

Le rej jet des e eaux de refroidissement respecte les valeurs limites en concentration ci-dessous dans la Fausse Marne : 

- _ PÉ compris entre 5,5.et 8,5 ; 
‘température inférieure à 25 °C : 

E Peffluent ne c dégage aucune odeur ; 
la couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du: imilieu réceptèur 

  

  

  

  

  

    

Paramètre Concentration maximale Méthode de mesuré 
instantanée (en mo/l) 

MES . 50 : : NFT 90-105 

DCO nd 90 NET 90-101 

DBOS5 nd 25 NET 90-103 . 
Hydrocarbures __2 ENISO 9377-2 ce 

Plomb 0,10 NET 90-027 où 112. |         
_V.3.10. Valeurs limites d’émission des eaux pluviales 

© Les eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies dé circulation, aires de. stationnement et autres surfaces 

- imperméables sont rejetées dans le réseau public dé Ja ville de CHATEAU-THIERRY ; elles respectent les conditions 

suivantes : 
- pèr temps sec, le débit doit être al. | . | 
=. pa temps de pluie, le débit induit par le ruissellement doit être inférieur à 2 Usa: 

- - pH compris entre 5,5 et 8,5 ; oo 4 : 
: - température inférieure à 25 éc: Dole 

- Ja couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur; 
Det l'effluent ne dégage aucune > odeur | - : : 

  

  

  

  

  

            

_ Paramètre Gore maximale” |: Wéthode de mesure | 
Un -.jnstantanée (en mg/l): . |: . 

MES - … : 50 ! .[: NET 90-105 
DCOnd: | .: : 90... . … |... NFT90-I01 . 

 DBOS nd li 25. +. :. |. ..NFT 90-103 + . . 

Hydrocarbures : 1. 2 . |  ENISO 93772. 

- Plomb “| 5... : 0,10 . NET 90-027 ou 112 
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Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté du 2 février 1998 modifié, relatif 

aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, sont interdites. 

Les séparateurs à hydrocarbures font l'objet d'une maintenance au moins annuelle. Les produits recueillis à l'occasion 
des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme des déchets et sont traités et 
éliminés comme tels. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. L'exploitant met en œuvre toutes dispositions et procédures nécessaires 
pour évacuer rapidement ces eaux des capacités de rétention afin que celles-ci restent disponibles en cas d'incendie. 

V.3.11. Surveillance des rejets aqueux et de leur impact 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets d'eaux industrielles, Les 1 mesures sont effectuées 
sous sa responsabilité et à ses frais, dans les conditions définies dans le présent arrêté. 

Une mesure est réalisée selon une fréquence : 
trimestrielle sur les eaux résiduaires, à partir d’un échantillon moyen n représentatif prélevé sur une durée de 24 
heures, proportionnellement au débit, pour les paramètres pH MES, DBOS, DCO, NTK, P total, ainsi que le débit .. 
journalier pendant le prélèvement ; 
mensuelle sur les eaux de refroidissement en circuit ouvert, à partir d’un échantillon moyen représentatif, pour les 

| paramètres pH, MES, DBOS5, DCO, hydrocarbures et plomb. 

Au moins une fois par an, des mesures supplémentaires sont effectuées par t un organisme choisi en accord avec. 
l'inspection des installations classées. . . .. 

L'exploitant s'assure régulièrement du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse, ainsi 
que de la représentativité des valeurs mesurées. : re 

Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l'inspection des installation classées, accompagnés de 
commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés, ainsi que sur les actions correctives mises en 
œuvre Où envisagées. 

Titre VI - Déchets 

VL.1 - Limitation de la production de déchets | 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

VI2 - Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. oi : . 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94- 609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage où toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants | d'installations 

d’élimination), et éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation 
de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les: mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. , : : _ 

_ Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°94- 609 du 13 juillet 
1994 et de Particle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. | 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002-1563 du 24 décembre 
2002 : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
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VIS -ansport + Fe ut s. 

: VI. 1: Dispositions générales. 
- VILLI : Aménigeménts. | 

” Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienné, de vibrations mécaniques susceptibles de sompromére le santé ou la. 

VI.3 - Conception et exploitation des entreposages internes de déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traïtement ou leur élimination, doivent l’être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
Penvironnement. 

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 

pollution des sols. 

VI 4 Traitement des déchets 

… L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions } propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

. régulièrement autorisées à cet effet. 
. Les déchets industriels banals non ultimes ne sont pas s éliminés en décharge. Le ti de tels déchets doit donc être. 

privilégié en vue d'une valorisation. 

. Un registre, confoïme aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 2005, fixent le contenu des régistres, et à l article. 2. du 
décrét du 30 mai 2005 relàtif au contrôlé des circuits. de ‘traitèment des’ déchets, est tenu: Il mentionne notamment les 

- types.de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues... Leo to te 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

   
Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers p extérieur doit être : écéompaghé dù bordereau de’ suivi établi en h 
application de l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formuläire du borderéau de suivi de déchets dangereux. LE . 

. Lés opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 679 du 30 juillet 1998 relétif au 
transport par route äu négoce et au courtage de déchets. La liste mise à j jour c des. transporteurs utilisés par l exploitant, 

"est tenue à la disposition de |’ ispection des installations classées: . 

: Titre VII-- Prévention desi nuisances sonores et des vibrations Faro 

  

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
. Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans lP environnement ce 

par les installations relevant du livre V. = titre I dui éode de l’environnement, ainsi que ls règles techniques annexées à 
la circuiaire ‘du 23 juillet 1986 relative aux “vibrations mécaniques é émises dans di environnement tpar les installations : 

classées sont applicables." 

VIL1.2 — Véhicüles, engins et appareils de communication 

Les véhicules de’ transport, les matériels. de manutention et les engins de chantier utilisés à à intérieur de P établissement. 
‘et susceptibles de constituer urie gêne pour lé voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de . 

. chantier doivérit répondre aux dispositions. du décret n°95.79 du 23 janvier 1995 et des ‘textes pris pour son application). 
L'usage de tous äppareïls de commuxication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants pour le ” 

| voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au ‘signalement d'incidents graves” 

où d'accidents. 
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-. Les émissions sonores des installations sont conformes aux dispositions de 1? 

© Les résultats sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mo 

‘plans de secours s’ils existent. Un plan de ces   

VIL.2 — Valeurs limites d’émergence et niveaux limites de bruit 

arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif 

à la limitation des bruits émis par les installations classées. 

Les niveaux sonores en limites de propriété de l’établissement ne 

d’activité : 

dépassent pas les valeurs suivantes pour la période . 

Point de mesure de jour, en de en dB 

1 | 49 53 

| | 50 . 38 2 
3 47 42 

4 57 55 

  

L'émergence ne dépasse pas : 

  

Emergence de jour, en dB(A) (*) | de nuit, en dB(A) (**) 

points 1 à 4 +5 +3 

(*) période de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés 

(**) période de 22 h à 7 h ainsi que le dimanche et les jours fériés. 

  

          

VIL3 — Vérification des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser à ses frais, par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 

installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement permettant d' 

limites réglemientaires, en période de fonctionnement représentative de l'activité des installations 

- dans les 6 mois suivants la signature du présent arrêté, 

-. selon une périodicité quinquennale. | 

is suivant, accompagnés de commentaires 

sur les dépassements éventuellement constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre. | 

Ces mesures seront effectuées selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Titre VI - Prévention des risques technologiques 

VIIL.1 - Principes directeurs 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 

obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires: . 

et dégradées. Il mêt en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. | 5 

VIIL2 — Localisations des risques 

des caractéristiques qualitatives 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement, qui, en raison 

origine d'un sinistre 
et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou produites sont susceptibles d'être à l' 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement 

sécurité des installations : que ces zones existent de façon permanente ou semi-permanente dans. le cadre du 

fonctionnement normal des installations, ou de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphère explosive. 

ou toxique). Ces risques sont signalés et font l'objet d'un marquage. Des consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les 

zones est tenu à jour et à la disposition des services de secours ainsi que 

de l'inspection des installations classées. 

Par ailleurs, l'exploitant procède, conformément aux textes en vigueur, à l'évaluation des risques spécifiques créés ou . 

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives et dispose d'installations, appareils, systèmes de protection et 

tous dispositifs de raccordement associés présentant un niveau de protection adaptés au risque défini. . 
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apprécier le respect des valeurs . 

, la sécurité des personnes ou le maintien en ‘: 

  
 



  

VIL3 - Installations électriques — mise à la terre 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon 
état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l’alimentation électrique pour chaque cellule. . 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau 
de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature explosive ou inflammable des produits. 

. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés däns des 
locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce 
mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Les dispositions de l’arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion sont 
spphcables, 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctioriement des installations électriques est réalisé annuellement par un” 
‘ organisme indépendant. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

VI. 4- Protection contre la foudre . . us 

| Les installations sur r lesquelles une agression par la foudre peut être à Vorigine” ‘d'événements süsceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à là sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la 

| qualité de l'environnement, sont protégées contre le foudre en spphcation de l'arrêté ministériel du 28 janvier ! 1993. 
ï 

. Lés dispositifs de protection contre la foudre sont conforinés aux normes c'ramçaises C 17-100 et C 17-102 ou à ‘toute . 
norme 6 en vigueur dens un Etat membre de la C. E. ou préseitänt des garant lies de sécurité équivalénies.     

  

  

| L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet de vérificatiôns péisdiques conformément à à la norrhe NF : : 

C 17:100. en fonction du niveau de protection et du milieu ambiant. Une Yérification est réalisée après travaux ou après _. 

  

impac! de foudre doïmimageable, comme - le prévoit. ‘l'article 3 de” l'arrêté ministériel süsvisé. , Après chacune des. 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration dé conformité signée par jui et … 

” accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts i issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que 
| de l'indication des dommages éventuels subis. 

VILS - Protection parasismique 

Les ‘installations concernées sont dimensionnées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 

fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées: 

VIL.6— Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une formation 
païticulière est assurée pour le personnel affecté à la- conduite ou à la surveillance des installations susceptibles en cas 
de dysfonctionnement de porter atteinte à la sécurité des personnes. 

VIL7 - Transport, chargement et déchargement des matières 

Les matières dites dangereuses sont celles visées par la réglementation pour le Transport des Matières Dangereuses. 

Le chargement et % déchargement de ces matièrés se font en présence d'un personnel instruit sur la nature et les dangers 
des matières, les conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au 
transport des matières concernées et sur les interventions en cas d'incident survenant au cours des opérations de transfert 

et de transport. 
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Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières sont disposées 
de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec un nombre de manœuvres limité. 

L'exploïtant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation suffisante et 
possède les autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans préjudice de la 
responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvement et de 
transport sont adaptés et conformes aux réglementations en vigueur. | 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s'effectuent suivant des parcours déterminés et font l'objet de consignes adaptées, 

Les a aires de chérgement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des 
eaux ou des sols sont étanches et conçues de mañière à recueillir tout déversement accidentel. 

VOLS - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations | 

dangereuses sont limités en quantité stockée ‘et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

VIIL.9 — Interdiction des feux (interdiction de fumer, points chauds. 2 

Dans les installations ou parties d'installations recensées par l'exploitant en n application des dispositions du paragraphe 
VII2 présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, 

: sauf pour la réalisation de travatx äyänt fait l’objet d’un « (permis de feu », 

L'interdiction de fumer où d'introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie ou explosion 
est affichée en caractères apparents et de façon très visible. | 

VII 10 - Utilités 

La fourniture et la disponibilité des utilités concotränt à l'arrêt d'urgence où à la mise en sécurité des installations sont. k c 
assurées cn permanence. 

VIS 11 Entrètien des locaux 

| _Les locaunt doivent être maintétus propres et régulièrement néttoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doït être adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières. 

VI. 12 = Travaux de réparation et d'aménagement 

Les travaux de réparation ou d'anénagemènt conduisant at une 2 éugmentation des risques (pl d'une flamme o ou d'une 
source chaude par. exemple). ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et 

: éventuellement d'un "permis de © feu” et en rèspéctant une consigne particulière. . CL 

_ Le "bermis d'intervention" et éventuellement le ‘permis. de fu” et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément ‘désignée. Loïsque. les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et éventuellement le “permis de feu" et la.consigne particulière relative 

à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Après là fin des travaux et avant la reprise de l'activité, uné vérification des installations doit être effectuée par: 
l'exploitant ou son représentant 0 ou le représentant de ‘éventuelle entreprise extérieure. 
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VIIL.13 — Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- . l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à à l'air libre ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés 

des cellules de stockages ; 
- l'obligation du " permis d’intervention "‘ou " permis de feu évoqué au $ VIIL.12 ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes Soupe-feu, obturation des écoulements d’ égouts 

notamment) ; ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

VAL 14 — Signalisation 

Une signalisation répondant aux dispositions réglementaires en vigueur est mise en place dans l'établissement. 

Elle concerne : 
- les moyens de secours ; 
- les stockages et les locaux présentant des risqués : 
- les emplacements et accès des coupures générales d'énergie ; 
- les boutons d'arrêt d'urgence ; 
- les diverses interdictions et zones dangereuses déterminées par l'exploitant 

VELIS - Moyens d'intervention en cas d’accident 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-Ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec : | 

les services d’incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur . 

emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des différentes : 

conditions météorologiques. | 

Les moyens de secours sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

: Les abords de la rivière et du canal voisins sont aménagés et entretenus afin de permettre un pompage sécurisé par les 

. services de secours. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

VIIL16 - Maintenance des matériels 

  

L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires et 

commandes, systèmes de détection et d’extinction, extincteurs, RLA, colonne sèche, portes coupe-feu, dispositifs de 

protection contre les effets de la foudre, etc.) ainsi que des installations électriques et de chauffage. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre mentionnant notamment : 

- la date-et la nature des vérifications ; 

- la personne ou l'organisme chargé de la vérification ; ; 
- le motif de la vérification ; 

E les non-conformités constatées et les suites données à celles-ci. 
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‘* VIIL.17 — Surveillance des installations 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du site, une surveillance par gardiennage ou télésurveillance doit être 
mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès des services de secours. en cas d’incendie. Par 
ailleurs, l'ensemble des alarmes du site (sprinklage, détection incendie, ..….) sont reportées au poste de garde, où une 

présence est assurée toute l'année. 

Titre IX — Prescriptions particulières 

IX.1 - CHAUFFERTE 

Les installations de combustion sont conformes aux prescriptions à de l arrêté type n°2910 du 25 juillet 1997 modifié. 

| IX.1.1 - Triplantation 

Les appareils de écnibusfion sont “iriblantés de mänière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion: et à ne pas | 
- compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sort suffisamment éloignés de tout." 
_ stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils 

:”. doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport 
“aux parois extérieures du local’ qui. lés. abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : h 
+. 10 mètres des limites de propriété et des. établisséments recevant du public de qe gime 3ère € jaime catégories, des 

: ‘immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par dés tiers et des voies à grande circulation, 
  

7 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les siockages | 
. aériens de combustibles. Hquidès. où BAZEUX destinés, à l'alimentation des appareils de combustion présents dens 

l'installation. . . ! : 

Les installations ne doivent pas être  plantées en sOus- sol ou Surinontées de bâtiments cecupés par des tiers, habités QU + 
| àüsage de bureaux. _ fines . e Rien D qe : Cr ne Un 

' Chaque chaufferie est située: dns un local exclusivernènt réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt où isolé par une paroi. . 
” coupe-feu de degré 2 heures. Toute cornmunicätion éventuelle entre chaque: chaufferie’ et l entrépôt se fait soit par ui … 

sas équipé de deux blocs portes paré flamme de degré une demi-heure, munis œ un ferme porte, soit par uñe e porte | 
° couper -feu de dégré 2. heures. 

. Les installations doivent: être aménagées Pour pérmettre u -une évacuation rapide. du à paisonnel däns dévx. directions. L 
. opposées. L'emplacement des. issues. doit offrir; aix. personnel des moÿens de retraite: en nombre suffisant. Les portés :° 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir êtré manœuvrées' dé l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est L 
balisé. 

IX: L. 2: Dispositifs de sécurité | 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipemient de régulation de: débit, doit être placé à J'extérieur des . 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et‘indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé . . 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances... 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockâge du combustible. |: 

Par ailleurs, un n organé de coupure ere doit é équiper chaque appareil de combustion au x pus p près de cehiei. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens s de ta manœuvre E 
ainsi que le repérage des positions 0 ouverte et i fermée. 

Dans les installations alimentées- en. combustibles gazeux; la coupur : de l'alimentation de gäz sera lasshrée par deux... 
vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies : 

chacune à des | capieurs de détection de gaz et un pressostat. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

. périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
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Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 

seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 

surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 

manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. L'emplacement des détecteurs . 

est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils 

sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être 

en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

conformément aux dispositions prévues au SVIIL10. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes 

d'exploitation. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peüt être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 

aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. | : 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d’air chaud sont entièrement réalisées én matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont 

calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 

un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou 

isolés des cellules de stockage. | 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 

garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. | 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 

prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. | | _ 

IX.1.3 Mesures et valeurs limites de rejet 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en m° dans les conditions normales de température et de pression (273° K 

et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 

3% en volume. 

‘Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. : 

Chaudières vapeur et eau chaude : 

1,407 + 0,765 MW 
gaz naturel 
9m 

PuisSANÇE ir nnrrrnrenses cnnnenneresnnepeeeese rene nenensesesennes 

Combustible............... ses enlenennernenesreereeeeesesrsmenne 
Hauteur minimale de la cheminée... 
Vitesse minimale d'éjection des gaz de combustion 

      

Oxydes de soufre (SO:) 
Oxyde d'az0te (NO) 100 mg/m° 
POUSSIÈTES nement 5 mg/m° 

L'exploitant fait effectuer au moins une fois tous les trois ans, par un organisme agréé, une mesure du débit rejeté et des : 

teneurs en oxygène, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en 

vigueur. 
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È IX. 3. 1 INSTALLATIONS DE COMPRESSION . 

IX.2 - FONTAINE À DEGRAISSER 

Cette installation est conforme. aux prescriptions de l’arrêté type n°2564 du 21 juin 2004 modifié. 

IX.2.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 5 m des limites de propriété. La pérennité de cette distance devra 
être assurée par l’exploitant. 
L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers. 

: Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

IK.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les parties de l'installation présentant des risques d’explosion doiverit présenter les caractéristiques de réaction et de. 
résistance au feu minimales suivantes : 

° murs et planchers hauts et bas coupe-feu de degré 2 heures : 3 
° couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie ; |: 
° portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme porte ou d’un dispositif assurant leur 

fermeture en cas d’incendie ; : - 

° porte donnant vers l'extérieur pare flamme de degré 1/2 heure ; 
+ matériaux de classe MO (incombustibles). 

| Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés | 
en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes : 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers L 
de l'installation. 

| 123, Ventilation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, lés locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque de . 
. formation d’une atmosphère explosive où toxique. Le débouché à l” atmosphère de la ventilation-est placé aussi loin que 
. possible des locaux occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte . 
tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rej jetés. 

t 
1 

_ "IR2. 4. Mise & en œuvre d’un plan de gestion de solvant 
de 

u L'exploitant m met en place un plan de géstion de; solvants, mentionnent notamment les entrées et les sorties de solvants 
. de l'installation. 

‘ Cé plañ est tenu à la disposition de: d'inspection. des installations classées, ainsi qe tout stifeaif concemant la 
. consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs. ). 

Les locaux où ‘fonctionnent les appareils confenäht des gaz comprimés ou u iquéfiés seront ‘disposés de façon à qu'en 1 cas” 
: de fuite accidentelle dès S ÊRz, ceux ci séient évacués au dehors sans quil en 1 résulte d'ncommodité Pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur dés locaux toute 
stagnation de poches de gaz et de sorte qu en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une 
atmosphère toxqe. où explosive. 

Les Jocaix seront 1 munis de portes s'ouvrant Vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel." : . 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans 
un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

Si lés locaux Sont en sous sol, un conduit d'au moins 16 dm? de section les desservira. Le conduit débouchera au niveau 
du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs des sapeurs pompiers. Ce. 
conduit pourra être constitué par les gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section 
suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs pompiers. 
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Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareïls à pression 

de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 

intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage 

des compresseurs. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si si la pression de gaz devient trop 

faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en 

cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au 

moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. | 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 

: condensation seront susceptibles de s ‘accumuler. . 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des 

dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareïls ou pour les. canalisations. 

. Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 

d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté, 

PRÉFECTURE DE L'AISNE 
_ DLP - ENV 

: Vu pour être annexé à mon arrêté . 

_en date de ce jour 

LAON, le ff 7 ADUT 2088 
Le. Le Préiei, 

Pour 4e Préfet . 
| et par délégation 

Lo Secrétaire Général, 

‘AU TT 

Simone MTIET : 
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